
des automobilistes  
se sont déjà arrêtés  
sur une piste cyclable10%

des automobilistes  
reconnaissent passer  
au feu orange ou rouge67%

des automobilistes  
se sont déjà garés sur  
un emplacement réservé  
aux personnes handicapées

8%

des automobilistes  
se sont déjà garés sur  
un emplacement réservé  
aux voitures électriques

9%

des conducteurs de 
deux-roues motorisés 
ont déjà circulé sur une 
piste cyclable

39%
des automobilistes  
ne respectent pas  
toujours le sas vélo29%

des conducteurs de  
deux-roues motorisés ne  
respectent pas le sas vélo61%

des conducteurs  
ont déjà ouvert leur  
portière sans vérifier  
si un cycliste arrivait

34%

des conducteurs  
de deux-roues motorisés 
ont déjà stationné  
sur les trottoirs

76%

des cyclistes  
ont déjà circulé  
sur les trottoirs60%

des conducteurs  
de deux-roues motorisés 
ont déjà circulé sur  
les trottoirs

33%
Partage  
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des piétons ont déjà  
traversé en dehors de 
tout passage protégé 76% *�alors même qu’il en existe  

à moins de 50 mètres

des cyclistes  
sont déjà passés  
au feu rouge 40%
*�dans les situations  
où cela n’est pas autorisé 
par la signalisation


